
 
 
 
 
           

Droits d'inscription 2025/2026 
 

AUCUNE FACTURE n'est envoyée au domicile, c'est à l'étudiant.e de se mettre en ordre. 
Un acompte de 50 € minimum est dû impérativement pour le 31 octobre 2025 au plus tard.  
Le solde est à payer avant le 31 janvier 2026, après cette date si les droits d’inscription n’ont pas 
été payés, l’étudiant.e sera exclu.e de l’école.   

 
paiement par compte bancaire - bénéficiaire: lles 
d’un compte belge : BE19 3100 1936 3512 
d’un compte étranger : Banque ING 
virement européen (gratuit)  Chaussée de Waterloo, 687 – 1060 Bruxelles 

 IBAN: BE 19 3100 1936 3512  
 BIC: BBRU BEBB 

Communication : NOM, prénom, cursus et année (ex: DELRUE HENRI AI 1) 
 

Etudiant.e.s de l'Union Européenne (et pays assimilés) 
 

Dessin et technologie en architecture (DTA) et Arts numériques (AN) 
775 €  Bloc 1 (= 1ère année)   
775 €  Bloc 2    
827,23 €  Bloc 3 
 

Création d’intérieurs (CI), Publicité (PU), Illustration (IL) et Graphisme (GR) 
800 €  Bloc 1 (= 1ère année)   
800 €  Bloc 2    
836 €  Bloc 3 
 

Bachelier et Master en Architecture d'intérieur (AI, MAI, MSPB, MSES)   
Bachelier et Master en Bande dessinée-Editions (BDE, MABD, MSCD) 
Master en Design d’Innovation Sociale (MADIS, MDIS) 
836 €  Bloc 1 (= 1ère année)   
836 €  Bloc 2    
836 € Bloc 3 
836 €  Master 1 
836 €  Master 2 
 

Etudiant.e.s hors Union Européenne (dont la Suisse) 
Tous cursus confondus : montant des droits d’inscription UE + 4175 € 
 

Pour les étudiant.e.s de condition modeste 
Tous cursus confondus : 374 € suivre la procédure :  

1) demander la bourse (allocations d’étude) à la FWB (Fédération Wallonie Bxl) AVANT le 31/10/25 
2) signer au secrétariat une demande de dispense du payement des droits d’inscription 
3) attendre la réponse de la FWB, si réponse négative, voir le service social 

 

Pour les étudiant.e.s boursiers en Belgique 
(allocations d’études de la FWB - Fédération Wallonie Bxl) 
Tous cursus confondus : 0 € suivre la procédure :  

1) demander la bourse (allocations d’étude) à la FWB – AVANT le 31/10/25  
2) signer au secrétariat une demande de dispense du payement des droits d’inscription 

 

 
Pour plus de détails, merci de consulter le Règlement des études sur notre site :  
https://www.stluc-bruxelles-esa.be/Reglement-des-etudes 
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